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 Le projet 

 
C. RÉPONDEZ DE LA FAÇON LA PLUS COMPLÈTE ET LA PLUS PRÉCISE AUX QUESTIONS SUIVANTES. 

1. Décrivez en quelques mots votre projet et quels sont ses objectifs ? (12 lignes maximum) 

 

Réalisation d’un parcours de type pump-track afin de compléter l’offre sur la commune pour ce type 

de parcours de loisir pour les vélos, comme l’est le skate-park pour les trottinettes et skateboards 

qui n’est cependant pas accessible aux vélos. Il y a une forte demande parmi les adolescents des 

villages de la commune de Braives comme vous pouvez le voir sur la liste des signatures. 

Comme une image vaut mieux qu’un long discours, voici un exemple à grande échelle qui a été 

réalisé dans une grande ville et dont nous voudrions adapter le principe simplifié dans un espace 

public situé à un endroit de grande affluence en plein centre de notre commune : 
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2. En quoi votre projet s’inscrit-il dans les objectifs du Programme communal de développement rural 
de la commune de Braives ?  (Retrouvez les objectifs du Programme communal de développement 
rural de la commune de Braives en annexe p.7) 

 

- Renforcer les caractéristiques locales par l’aménagement des espaces publics et la mise en valeur 
du patrimoine bâti et naturel : rendre encore plus attractif la zone de l’ancienne gare de Braives 
qui constitue un lieu de vie et de rencontre, et où se situe la maison des jeunes (public cible de 
ce projet) 

- Animer la vie dans les villages et soutenir les associations, le bénévolat et les initiatives 
citoyennes par la création de lieux propices à la rencontre (Infrastructures) : mettre à 
dispositions de nos jeunes (et moins jeunes) un nouvel espace d’activité complémentaire aux 
autres infrastructures de loisir présentes dans cette zone (plaine de jeux, skate-park, ...) 

- Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle : de par son accès 
via le RAVEL et la connectivité au réseau cycliste qui s’agrandit au niveau de la commune, ainsi 
que l’attractivité de ce type d’infrastructure, ce projet ne peut que renforcer et encourager 
l’usage de la mobilité douce et du vélo en l’occurrence 

 

 
3. Quels effets d’intérêt général sont attendus pour la population via la réalisation de votre projet ? 

 

En plus des effets par rapport aux objectifs du PCDR repris dans le point précédent, il faut souligner 
le fait que ce projet est porté par nos adolescents, fédérateur pour cette génération et ne peut que 
les stimuler, en ces temps d’hyper connectivité virtuelle, à sortir de chez eux et partager des activités 
d’extérieur.  

Ce lieu facilement accessible par le RAVEL pour l’ensemble des écoles de la commune offrirait en 
plus un cadre d’apprentissage pour que les enfants puissent développer une meilleure maitrise 
technique des obstacles en vélo. 
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4. Description du projet 

a. Quelle est la localisation du projet ? 

(N’hésitez pas à prendre contact avec l’administration communale afin de vous faire aider et de vérifier que la 
localisation de votre projet répond bien aux critères de l’article 4 du règlement.) 

Le terrain le plus adapté après discussion avec la commune de Braives est celui repris en Option 1 
comme représenté ci-dessous. Il est situé entre le RAVEL et les terrains de foot, tout en étant à 
proximité de l’ancienne gare de Braives et de son marché, et tout proche du skate-park.  

Ce terrain appartient à la commune de Braives. 

 

Le parcours pourrait facilement s’inscrire dans cette zone végétale tout en gardant de la place pour 
des plantations du Village du Saul (qui y sont présentes actuellement) comme illustré ci-dessous : 
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b. Décrivez les investissements ou/et les dépenses matérielles souhaités. 

Nous pensons que des revêtements naturels de type empierrements ou issus du recyclage de 
bétons seraient les plus adaptés pour ne pas dénaturer le site et garder des propriétés de drainage 
afin de ne pas prendre de risque par rapport à l’absorption naturelle du sol en place. 

Nous prévoyons un tracé qui utilise au mieux la topologie actuelle du terrain. Celui-ci permettrait 
facilement la création de bosses et de fosses avec les matériaux en place. Les seuls matériaux 
nécessaires seront donc pour la couche de finition qui permettrait de définir visuellement le tracé 
que nous estimons d’une longueur qui peut varier entre 200m et 300m maximum (comme illustré 
ci-avant) en fonction de la complexité du parcours qui serait choisie. 

En fonction de la densité du tracé, la largeur pourrait varier de 1m pour un tracé de 300m (plus de 
longueur) à 1m50 pour un tracé de 200m (plus de confort), ce qui donne au total 300m2 de piste à 
empierrer. L’empierrement sera placé sur un géotextile afin d’éviter les remontées de boues et de 
plantations.  

En fonction du type d’empierrement retenu, l’épaisseur pourra varier : 

- Pour un empierrement naturel ou de recyclage, il faudrait compter sur une épaisseur moyenne 
de 20cm, ce qui nécessite 60m3 de fourniture, mais amènera par contre plus d’entretien et de 
remodelage dans le temps étant donné l’usure de la piste lors de son utilisation 

- En alternative, une finition légèrement stabilisée (à la chaux ou au ciment) pourrait se réduire à 
10-15cm comme il s’agit d’un usage non motorisé, ce qui nécessite max. 45m3 de fourniture et 
moins d’entretien dans le temps, les matériaux étant liés s’useront moins vite à la longue 

Afin de stabiliser certaines courbes à des endroits où les talutages ne sont pas possibles, il faudra 
utiliser quelques piquets en bois à ficher dans le sol comme système de retenue, il nous semble 
qu’une quantité de 75pc est sécuritaire à ce stade-ci au vu du relief actuel de la zone reprise en 
Option 1. 

Afin de sécuriser le parcours et conscientiser le public à l’utilisation de ce type de parcours, une 
signalétique à l’aide de pictogrammes pourrait être mise en place au point de départ du parcours, 
ainsi qu’une charte de bonne conduite. 

 
 

c. Estimez le coût pour les différents investissements et/ou les achats de matériel (maximum % 
du montant total de l’enveloppe annuelle prévue).  

Chaque investissement ou/et chaque achat doivent être estimés. 

Complétez le tableau ci-dessous : 
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Pour toutes questions ou aide pour remplir ce formulaire :  
Monsieur Olivier Joie 
Chargé de communication 
Administration communale de Braives 
Rue du Cornuchamp 5 
4260 Braives 
+32 (0)19 69 62 53 
olivier.joie@braives.be  
 
 
 
 
 

 

Annexe 

Les objectifs du Programme communal de 
développement rural de la commune de Braives 

 Renforcer la biodiversité en quantité et en qualité par la préservation de biotopes variés et la 
création de liaisons entre ceux-ci (couloirs écologiques)  

 Renforcer la gestion intégrée du cycle de l’eau et préserver la Mehaigne  

 Renforcer les caractéristiques locales par l’aménagement des espaces publics et la mise en 
valeur du patrimoine bâti et naturel  

 Préserver les villages braivois en veillant à l’équilibre entre densification de l’habitat et 
maintien des espaces aérés.  

 Animer la vie dans les villages et soutenir les associations, le bénévolat et les initiatives 
citoyennes par la création de lieux propices à la rencontre (Infrastructures).  

 Soutenir la qualité de vie par le développement de services adaptés aux habitants qui 
favorisent la connexion entre les individus et qui répondent à l’évolution démographique et 
l’évolution des technologies (structures) 

 Connecter la commune et les citoyens par la mise en place de moments et d’espaces de 
rencontre réels et aussi virtuels  

 Changer les comportements afin de dépasser l’objectif de la Convention des maires à l’horizon 
2030 : diminution de 30% des émissions des gaz à effet de serre, diminution de 30% de la 
consommation énergétique et en augmentant de 30% la production d’énergie à partir de 
sources renouvelables.  

 Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle  

 Développer de nouvelles formes d’habitat qui répondent aux défis du futur : durabilité, mixité 
sociale et générationnelle  

 Favoriser l’emploi local par la création d’infrastructures et de structures innovantes 
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 Innover en matière de tourisme durable afin de devenir une destination incontournable  

 Créer des alternatives à l’intensification des pratiques agricoles en soutenant la filière agricole 
locale qui tient compte de la qualité de vie des agriculteurs, de la demande des consommateurs 
pour les produits locaux et de son impact sur l’environnement.  

 

 

 

 




